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ART. 27 N° II-1985

ASSEMBLÉE NATIONALE
26 octobre 2022 

PLF POUR 2023 - (N° 273) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o II-1985

présenté par
Mme Duby-Muller

----------

ARTICLE 27

ÉTAT B

Mission « Économie »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Développement des entreprises et régulations 0 0
Plan France Très haut débit 0 0
Statistiques et études économiques 0 2 500 000
Stratégies économiques 0 0
Financement des opérations patrimoniales en 
2023 sur le compte d'affectation spéciale « 
Participations financières de l'État »

0 0

Développement du réseau des chambres de 
commerce et d'industrie françaises à 
l'international (ligne nouvelle)

2 500 000 0

TOTAUX 2 500 000 2 500 000

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

CCI France International, association reconnue d’utilité publique, regroupe et anime les Chambres 
de Commerce et d’Industrie Françaises à l’International. Associée à la Team France Export, qui 
regroupe l’ensemble des solutions publiques proposées par les Régions, les services de l’État, 
Business France, les Chambres de Commerce et d’Industrie et Bpifrance pour accompagner les 
entreprises françaises à l’international, le réseau CCI France International, particulièrement 
implanté sur le terrain, contribuant à structurer et à consolider les communautés d’affaires à l 
étranger, a fonctionné jusqu’à présent sur ses ressources propres, sans aide de l’Etat. La pandémie 
de Covid 19 l’a grandement fragilisé, et durant cette période, il n’a bénéficié d’aucun soutien 
public. C’est pourquoi cet amendement vise à donner les moyens à CCI France International de 
permettre aux directeurs de Chambres de Commerce et d’Industrie Françaises à l’International de 
bénéficier de formations conformes aux objectifs de la Team France Export et visant à renforcer la 
convergence des méthodes et process du réseau, de recruter 40 Volontaires Internationaux en 
Administration pour renforcer les coordinations régionales; de renforcer la digitalisation du réseau 
des CCI FI et de favoriser la mise en relation des communautés d’affaires.


